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1 armurier d'Argovie pour toute la duröe.
1 tambour de St-Gall > » »

Pour ce qui concerne le choix des officiers je me röföre ä ma circulaire C. n° 21/7
du 18 fevrier dernier.

On ne doil envoyer aux ecoles de tir que des sous-officiers nös en 1883 et depuis,
qui n'ont pas encore assisle ä l'ecole de tir.

Ceux des sous-officiers, qui sont aptes pour devenir officiers doivent y ötre
envoyös en premier lieu.

La röpartition des hommes enlre les bataillons de carabiniers et de fusiliers est
du ressort des cantons.

Les officiers et armuriers doivenl ötre pourvus de fusils ä repetition, resp. carabines

et de gibernes.
Les munitions seront fournies par la Confedöration.
Les detachements doivent arriver sur la place d'armes le jour d'entree d 3 heures

de l'apres-midi au plus tard el doivent se prösenter au commandant d'öcole, M.
le lieutenant-colonel de Mechel.

Du 30 mars, n° 38/4. Les cibles nos V, VI et VII mentionnöes dans l'instruction
sur le tir et l'estimation des distances du 7 avril 1876, le n° V reprösentant la figure
entiöre d'un soldat complötement öquipö, le n° VI la moitie supörieure (homme ä

genou) et le n° VII le tiers supörieur (homme ä terre), ont ötö peintes jusqu'ici iso-
löment, ensorte qu'elles ötaient non seulement peu solides, mais encore peu
elegantes.

On est enfin parvenu. en Suisse, ä reproduire aussi ces cibles par le moyen de
l'impression ; elles reviennent ainsi meilleur marchö et elles rösistenl mieux aux
intempöries que les anciennes cibles faites ä la main.

Ces cibles-figures conviennent parfaitement pour s'exercer sur des buts röduits,
comme ils se presentent en campagne; c'est pourquoi il est ä dösirer qu'elles soient
bientöt introduiles pour les exercices volontaires des sociölös de lir, et qu'elles y
soient appröciöes comme elles l'ont döj'\ ötö dans les exercices militaires.

L'ordonnance concernant l'encouragement du tir volontaire et la circulaire du
Döpartement militaire fedöral du 18 courant ne demandent, sur les SO coups que
cbaque membre doit tirer pour avoir droit au subside föderal, que 10 coups tirös
sur les cibles de l,8m/l,8m ou lm/lm. Les sociötös volonlaires de tir et leurs membres

onl donc toute libertö de s'exercer aussi sur d'autres buts tels que ceux reprö-
senlös par les cibles-figures qui, au point de vue mililaire, peuvent en consöquence
ötre specialement recommandees.

C'est pourquoi j'ai l'honneur de vous prier d'encourager les sociötös volontaires
de tir de votre canton ä s'exercer sur les cibles-figures dont il s'agit, et de leur
transmettre ä cet effet un exemplaire de la presente circulaire.

L'imprimerie Staempfli ä Berne fournit ces cibles contre envoi franco des fonds
aux prix suivants: figure entiere ä 30 cent. la piöce, demi-figure ä 20cent. la piöce,
tiers de figure ä 13 cent. la piöce.

Les figures sont döjä decoupöes et doivent en consequence ötre collees sur des
cartons de möme forme pour pouvoir s'en servir comme cibles.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

D'aprös un arrötö du Conseil födöral, les recrues de 1878 sont dispensöes d'assister

aux cours de röpötition qui auront lieu dans le courant de l'annee, et elles
seront remplacöes par une classe antörieure. Toutefois celte dispense ne s'applique
pas aux recrues qui pourraient ötre nommees sous-officiers dans l'intervalle D'uu
aulre cötö, il n'est pas fixö un effectif maximum pour les bataillons appelös aux
cours de röpötition ; de sorte qu'il ne sera pas liceneiö de surnumöraires comme
cela avait eu lieu pröcödemment.

En cas de mobilisation de son armöe, la Suisse peut ötre assuree de ne pas manquer

de chevaux, ou du moins de chevaux de trait, puisque, d'aprös le recensement
de 1876, eile en possöde 100,933, soit 611 de plus qu'en 1866. Les cantons qui en
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fournissent le plus sont: Berne 28,601 ; Vaud 16,801; Fribourg 8753; Zurich 8628;
St-Gall 5217 ; Lucerne 3128. Argovie par contre n'en a que 3796, landis que
Geneve en compte 2973, soil 321 de plus qu'en 1866.

Vaud. — Le Conseil d'Elat a nommö au grade de 1er lieutenant de carabiniers,
MM. les lieutenants Favrod-Coune, Ch., ä Chäteau-d'OEx, et Busset, Eugöne, äOr-
monl-dessous.

Tessin. — Le Conseil d'Etat, dans sa söance du 12 fövrier, a fait les promotions
suivantes dans l'infanterie : au grade de capitaine M. Taragnoli, Pielro, ä Bellinzone.
Au grade de 1er lieutenant, MM. Soldini, Adolfo, ä Chiasso ; Donegana, Emilio, ä

Morbio införieur ; Bossi, Innocenle, ä Baierna ; Poncini, Giacomo, ä Agra ; Bernasconi,

Leonardo, ä Pedrinate; Rezzonico, Guilio. ä Lugano; Galacchi, Oreste, ä Breno;
Avanzini, Guiseppe, ä Curio ; Brunoni, Giovanni, ä Loco ; Anzani, Giacomo, ä

Lugano ; Brusa, Giovani, id.; Calanca, Ernesto, Claro ; Rondi, Carlo, ä Bellinzone ;
Berra, Arcante, ä Montagnola.

Dans sa söance du 22 fevrier, il a promu au grade de major dans le bataillon n°
96, M. Rusconi, Filippo, ä Bellinzone.

El dans sa söance du 18 mars il a promu au grade de Ier lieutenant dans le
balaillon n° 96, M. Colombi, Luigi, (de Bellinzone) ä Lausanne.

Valais. — Le Conseil d'Etat a nommö : lieutenant d'artillerie de montagne, M.
Victor Solioz, de Sion ; 1er8 lieutenants d'infanterie, MM.ZumofTen, Henri, de
Monthey; Delacoste, Edmond, id.

France. — L'Armee francaise vient de publier sous le titre l'Ecole speciale
militaire de Saint-Cyr, un Iravail fori interessant du ä la plume connue de M. le
capilaine Bartbölemy, professeur ä celte öcole et auteur de divers ouvrages
militaires dont nous avons döjä, ä diverses reprises, entretenu nos lecteurs. Nous
pensons ölre agröables ä ces derniers, en mettant sous leurs yeux les diverses
proposilions faites par cet ecrivain militaire expert, pour la röorganisation de
l'Ecole qui a ötö une pöpiniöre d'officiers francais distinguös et de chefs cölöbres:

Transformation de l'Ecole spöciale militaire de Saint-Cyr en Ecole spöciale
d'infanterie ;

Droit ouvert ä tous les aspirants-officiers de conlracter un engagement volonlaire
ä l'äge de dix-sept ans, aprös avoir subi avec succes les examens d'admission ä
l'Ecole spöciale d'infanterie ;

Obligation pour tout aspirant-officier de servir pendant une annöe dans un corps
de troupe avant d'entrer ä l'Ecole spöciale d'infanterie ;

Obligation poui tout sous-officier et tout aspirant-olficier d'infanterie d'avoir subi
avec succös les öpreuves de sortie de l'Ecole spöciale d'infanterie pour obtenir le
grade de sous-lieutenant, sauf en temps de guerre;

Coqcession du rang et de la solde de sous-officier aux ölöves de l'Ecole spöciale
d'infanterie ;

Modifieation complöte des maliöres et de la möthode d'enseignement dans celte
Ecole;

Röcompenses d'avancement donnöes au personnel d'instruction et d'enseignement;
Cröation d'une Ecole d'application d'infanterie ;
Nomination immödiate au grade de lieutenant des sous-lieutenants ayant subi

avec succös les examens de sortie de cette derniöre Ecole ;
Organisation d'une inspection gönörale permanente, d'un jury mililaire et

permanent d'admission, des Jurys permanents d'examens de passage et de sortie, cons-
tituant pour l'Ecole un ensemble que l'on pourrait dösigner sous le nom de Conseil
de perfectionnement.

Messieurs les Actionnaires de la BETTE MELITAIBE
sont prevenus qu'ils peuvent retirer des aujourd'hui, ä
l'Union vaudoise du Credit, la seconde feuille de coupons
qui leur sera remise contre presentation de leur action,
et toueber en meme temps le dividende de 1877.

LAUSANNE. — mPRÜlERIE BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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